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Remblaiement de la dent creuse de l’anse à Coudreville 
à Saint-Pierre-et-Miquelon

Annexe documents graphiques de 
présentation



  

Annexe 2
Localisation de la zone du projet

Emprise potentielle du projet



  

Vue de près

Vue de loin

Photos prises en mars 2021

Annexe 3 – photos de la zone dans son contexte



  

Zone de remblaiement 
représentée sur la vue de près

Annexe 4 - tracés du projet

Vue du dessus



  

Profil type du projet



 
Direction des Territoires,

de l’Alimentation et de la Mer

Réf :

Service Routes, Constructions, Bâtiments
Unité District Routier

Saint-Pierre, le 15/06/2021

Note de présentation du projet de remblaiement de la dent creuse de l’anse à
Coudreville

Contexte

Tout  au  long  de  son  histoire,  l'Archipel  de  Saint-Pierre-et-Miquelon  a  été  marqué par  une  relation
d’interdépendance tant économique que culturelle à la pêche, notamment la pêche à la morue, et aux
activités portuaires et services d’avitaillement induits.

Le moratoire de 1992 sur la pêche, marquant la fin d’une période économique faste a brutalement
modifié l’économie et par là même, la structure sociétale et culturelle de l’archipel.

Suite à cette période axée sur une économie relativement monolithique, l’archipel a dû se retrouver et
reconstruire son économie.
Aujourd’hui, l’un des pans de l’économie sur lequel misent les collectivités et qui est en conséquences
en cours de développement est le tourisme. En conséquence un travail est réalisé sur la remise en valeur
de ce patrimoine culturel typique de l’archipel et centré autour des activités maritimes.

L’un des axes forts du projet global est la remise en valeur de l’espace portuaire de Saint-Pierre basé
notamment sur un schéma directeur de développement du front de mer.
Cette refonte du front de mer, outre comporter des projets d’infrastructure lourds (quai d’accueil des
navires de croisière, quai d’accueil des ferrys), comporte également tout un travail sur la partie « terre »
(réaménagement de l’espace du phare de la Pointe aux Canons, aménagement des espaces piétons)
mais aussi un travail de fond sur la réappropriation de l’espace portuaire à la vie locale via notamment
la  facilitation  des  activités  saisonnières  sur  le  littoral  (pêche  ludique  dans  les  doris,  embarcation
traditionnelle de l’archipel, mise en place de terrasses au droit des salines existantes pour proposer des
petites installations de restauration ou autre activités commerciales).
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Localisation du projet dans le port de Saint-Pierre
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Les différents ports de Saint-Pierre-et-Miquelon (carte jointe au dossier au format 
adapté)



L’anse à Coudreville est située entre le quai dit « Interpêche » (terre plein regroupant les quais Lobélia,
Aconit et Roselys) et la Pointe aux Canons.

Emplacements alternatifs qui auraient pu être retenus pour le projet :
• Anse à Rodrigue :

Sur la zone des pontons de plaisance, un projet du même type aurait été possible, cependant
d’un point de vue paysager l’avancée sur la mer rendue nécessaire par la contrainte de la route
nationale en bordure ouest du domaine public maritime serait relativement impactant. De plus
une  avancée  en  discontinuité  du  trait  de  côte  viendrait  rendre  l’ouvrage  particulièrement
sensible à l’érosion.
En termes d’impact environnemental la phase travaux serait similaire à celle que l’on souhaite
réaliser au niveau de l’anse à Coudreville. Cependant en phase d’exploitation, on viendrait créer
une  sorte  de  mini-digue  qui  aurait  un  impact  sur  le  fonctionnement  des  courants  et  des
organismes vivants.

• Promenade de la Pointe aux Canons :
L’endroit pourrait être particulièrement propice : emplacement disponible sans gagner sur la
mer, proximité avec le centre-ville.
L’impact  environnemental  serait  quasiment  nul,  notamment  sur  le  milieu  marin,  le  projet
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pouvant potentiellement être contenu sur un terre-plein déjà existant.
Cependant, la zone héberge des éléments patrimoniaux que sont les canons et la torpille de la
Pointe aux Canons. En outre, un projet de quai d’accueil des ferries à proximité immédiate rend
le projet irréalisable.

• Fond du Barachois :
Cette zone d’amarrage de bateaux de plaisance abrite un autre élément typique du paysage
littoral de Saint-Pierre-et-Miquelon : les cabestans. Sans être incompatibles avec la présence de
salines, nous verrons dans le développement de la solution au droit de l’anse à Coudreville que
cette dernière remplit des objectifs  qui  ne sont pas atteignables dans la solution « fond du
Barachois ».

• Boulevard de Port-en-Bessin :
Outre être légèrement éloignée du centre-ville, cette zone du port de Saint-Pierre est celle qui
accueille le plus régulièrement des phoques communs, espèce protégée à l’échelle nationale et
typique des eaux locales.
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Analyse multicritère des différentes alternatives envisagées :

Au vu de cette analyse les emplacements « fond du Barachois » et « anse à Coudreville » ressortent du
lot.
L’impact  positif  sur  le  milieu marin  en phase exploitation  et  l’insertion  paysagère  particulièrement
pertinente milite pour l’approfondissement de l’option « anse à Coudreville ».
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Présentation de l’option sélectionnée

Impact du projet sur le littoral
Au cours du 20e siècle, le littoral de la côte est de l’île de Saint-Pierre s’est fortement anthropisé avec le
développement de la ville et des infrastructures portuaires. Au cours de projets de construction de
quais, digues et autres infrastructures, le trait de côte a été progressivement modifié.
Si l’on compare des images aériennes de 1952 avec la situation actuelle, on constatera que sur la zone
spécifique de l’anse à Coudreville, le trait de côte a avancé de manière significative vers la mer.
Au cours des projets qui ont rendu le littoral rectiligne de la sorte, la dent creuse a vraisemblablement
été « épargnée » pour des raisons pratiques d’évacuations des eaux de la ville vers la mer.
Cette intention, quoique certainement justifiée lors des travaux, pose aujourd’hui certains soucis qui
viennent légitimer le projet de remblaiement.
En effet, en isolant une zone minime de mer des courants côtiers, on a créé une zone de sédimentation
accrue dans laquelle l’eau circule peu.

Le projet de remblaiement devrait  venir  résoudre,  en partie tout du moins,  ce  dysfonctionnement
courantologique.

Enjeux et impacts a priori sur les espèces floristiques et faunistiques
Bien que les eaux de l’archipel soient un lieu de passage habituel de nombreux mammifères marins,
seules deux espèces sont coutumières du port de Saint-Pierre : le phoque commun (Phoca vitulina) et
plus rarement le phoque gris (Halichoerus grypus).
La zone spécifique du projet n’est pas un reposoir ni une zone de reproduction ou d’alimentation pour
ces deux espèces.
Au vu des observations faites par les services en charge de la biodiversité, l’anse à Coudreville est non
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Images Géoportail (superposition des couches 'photos aérienne 1950-1965' et 'pléiades 2019')



essentielle pour ces  espèces dans le sens  où elle ne présente pas  d’intérêt majeur pour leur  cycle
biologique.

Les  goélands  marin  et  argenté  (Larus  Marinus  et Larus  Argentatus),  fréquentant  aléatoirement  les
abords de l’anse, sont les deux espèces d’oiseaux susceptibles d’être impactés par le projet. Néanmoins,
des  mesures  d’effarouchement  étant  prévues  d’être  mises  en  œuvre  lors  des  travaux  et  le  projet
prévoyant de restituer un littoral propice à leur repos, l’impact restera négligeable.
Un suivi, au cours des travaux, sera assuré par le service compétent (Service Agriculture, Alimentation,
Eau et Biodiversité) de la Direction des Territoires de l’Alimentation et de la Mer afin de palier tout
dérangement de ces espèces.
Les  travaux  ne  prévoient  pas  de  minage  ou  pilonnage  et  n’auront  donc  qu’un  très  faible  impact
acoustique sur le milieu marin.
Les  autres  espèces  faunistiques remarquables  potentiellement présentes  sur  la  zone sont  la  brème
(Tautogolabrus adspersus), le Myoxocephalus scorpius, localement appelé crapaud ou rascasse, le crabe
de roche (Cancer Irroratus). Ces espèces seront peu impactées par le projet, et s’ils  le sont ce sera
probablement de manière positive. En effet, le rétablissement d’un courant et la suppression d’une
zone « morte » devrait leur être bénéfique. En outre, la restitution d’un littoral rocheux en pente douce
accroîtra l’habitat des espèces.

L’excès de sédimentation, évoquée précédemment, empêche l’implantation d’algues laminaires.

Profil  en  travers  du  projet  envisagé,  permettant  une  restitution  d’habitat  et  de  reposoir  pour  les
espèces  animales  fréquentant  la  zone  (un  géotextile  n’apparaissant  pas  sur  le  profil  ci-contre  sera
positionné entre les graves non traitées et les enrochements) : 
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Profil en travers envisagé pour le remblaiement (fichier au format adapté joint au dossier)
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Quai du commerce
longueur : 94,5 m (3) ; 134 m (2) ; 170 m (1)

tirant d’eau : 6 m (3) à 8,50 m (1 et 2)
Quai Roselys

longueur : 120 m 

tirant d’eau : 7 m

Quai Aconit
longueur : 85 m 
tirant d’eau : 6 m

Quai en 
Eau Profonde

longueur : 56,40 m 
entre Ducs d’albe : 100 m

tirant d’eau : 9,50 m

Quai des ferries 
provisoire

Quai Mimosa
longueur : 72 m 
tirant d’eau : 5 m

Quai de la 
Douane

longueur : 49 m 
tirant d’eau : 5 mQuai de l’Alysse

longueur : 40 m (est), 50 m 
(sud) et 25 m (ouest)

tirant d’eau : 5 m

Quai de l’Épi
longueur : 70 m (est), 65 m (ouest) 

et 10,50 m (quais de sabliers) 
tirant d’eau : 3 à 5 m

Quai Tabarly
longueur : 30 m (sud), 50 m 

(ouest) et 50 m (est)
tirant d’eau ; 3 m

Quai Lobélia

longueur : 123 m

tirant d’eau : 5,50 m

Quai
Léonce Dupont

longueur : 40 m (sud), 19 m 
(ouest) et 39 m (nord)

tirant d’eau : 2,45 à 3,40 m

Quai de la Roncière
longueur : 30 m (est) et 39 m (sud)

tirant d’eau : 2,50 m

Saint-PierreSaint-Pierre

MiquelonMiquelon

Les ports de Saint-Pierre et MiquelonLes ports de Saint-Pierre et Miquelon
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longueur : 105 m 
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Quai de l’Avel Mad
longueur : 46 m 
tirant d’eau : 5 m

Quai des Pêcheurs
longueur : 90 m

tirant d’eau : 3 à 5 m

Quai intérieur
longueur : 80 m 
tirant d’eau : 3 m
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du port de Saint-Pierredu port de Saint-Pierre
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Zone pêche
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Profil type

Echelle des longueurs : 1/100
Echelle des altitudes : 1/100

PC : -10.00 m
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